
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE COATICOOK 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-VENANT-DE-PAQUETTE 

Règlement numéro 24-364 

Modifiant le règlement de zonage en 
vigueur afin d’y incorporer le plan des 
milieux humides de canards illimités 
(donnée de 2020) 

 

Considérant que la municipalité doit, en concordance avec le schéma d’aménagement 
et de développement de la MRC de Coaticook, d’intégrer à sa règlementation le plan des 
zones humides de canards illimités (donnée 2020) ; 

Considérant qu’il est opportun de modifier le règlement de zonage 17-328 afin d’y inclure 
le plan des zones humides de canards illimités (donnée 2020) ;  

Considérant que le projet de règlement a été déposé et présenté à la séance du 4 mars 
2024 ; 

Le conseil de la municipalité de Saint-Venant-de-Paquette adopte le présent 
règlement et décrète ce qui suit : 

ARTICLE 1. PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2. MODIFICATION DU PLAN DES ZONES DE CONTRAINTE (CARTE Z-2) 

Le plan des zones de contraintes (carte Z-2) tel que modifié afin d’intégrer le plan des 
milieux humides de canards illimités (donnée de 2020), font partie intégrante du présent 
règlement. 

Article 3 ANNEXE 

Le plan des zones de contraintes (carte Z-2) intégrant le plan des milieux humides de 
canard illimité est illustré en annexe du présent règlement. 

ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement 24-364 entre en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 

 

________________________  ________________________ 
Monsieur Henri Pariseau    Adèle Grou    
Maire Directrice générale et   

greffière-trésorière  
 

Avis de motion :     4 mars 2024 
Dépôt et présentation du projet de règlement : 4 mars 2024 

Adoption du règlement :    2 avril 2024 
Affichage :      23 avril 2024 
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* La limite des bassins versants de niveau 4 est indiquée
à titre indicatif seulement et doit être établie à l'aide des
données les plus à jour de la topohraphie du territoire


